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«Je suis né à Lodz, en Pologne. 
J’avais 11 ans lorsque les na-
zis ont froidement abattu 

mon frère âgé de 22 ans. Le lende-
main, ils nous parquaient dans le 
ghetto. Le jour de mes 13 ans, ma 
mère m’a confié : “La mort de ton 
frère est une douleur dont je ne gué-
rirai jamais mais sache que quand 
on meurt, on ne meurt que pour soi-
même. Moi je ne survivrai pas à cette 
guerre, ton père non plus et ta sœur 
est très malade. Tu dois tout faire 
pour rester en vie, essayer de retrou-
ver mes frères à Paris et témoigner 
de ce qui nous est arrivé.” Je suis 
l’unique survivant de ma famille. 
Ces quelques mots se sont révélés 
paradoxalement pour moi le plus 
beau des cadeaux. La croyance ma-
ternelle irréductible en ma capacité 
de survivre m’a permis de résister, 
de ne pas rompre cette chaîne de gé-
nérations, essentielle dans la culture 
juive. Ce qui comptait, ce n’était pas 
tant l’endurance physique que la ré-
sistance morale !

À la Libération je me suis juré de 
ne jamais retourner dans cette par-
tie de l’Europe souillée par le sang 
de tous les nôtres, jusqu’à ce jour de 
1993 où notre fils Gaël, alors âgé de 
21 ans, m’annonça qu’il voulait se 
rendre à Auschwitz pour voir où ses 
grands-parents paternels avaient 
disparu. Dans la minute, je lui ai 
dit : “Si quelqu’un doit t’accompa-

gner, c’est moi.” Alors s’est imposée 
à moi, comme à la plupart de ceux 
qui ont survécu, l’idée que bientôt 
les témoins vivants auraient dis-
paru. Par conséquent, cinquante 
ans après, il nous fallait accomplir 
ce devoir de mémoire pour que les 
nôtres ne meurent pas une seconde 
fois ! La transmission repose sur le 
fait que notre vécu doit être non seu-
lement compris par les jeunes, mais 
qu’il leur faut devenir à leur tour 
des témoins, pour que la mémoire 
de la Shoah ne s’éteigne pas. C’est 
la mission que je donne aux jeunes 
que je rencontre dans les classes. 
Quant à mes petits-enfants, j’ai fait 
vœu de les emmener à Auschwitz 
à leur quinzième anniversaire. J’ai 
fait une exception cette année avec 
mon sixième  petit-fils, Anton, qui 
est venu avec moi à tout juste 13 ans.

Un jour, sans doute pour me ras-
surer, mon fils m’a dit que si je ne 
pouvais accomplir ce pèlerinage 
avec tous mes petits-enfants, il les 
emmènerait à ma place ! La trans-
mission est assurée : ceux que j’ai 
aidés à s’approcher de l’horreur des 
camps sont devenus à leur tour des 
témoins. Des témoins de témoins… »
Recueilli par Éveline Montigny

Élie Buzyn, le père de la ministre de 
la santé et l’époux de la psychanalyste  
Etty Buzyn, est l’auteur de J’avais 15 ans. 
Vivre, survivre, revivre, Alisio, 18 €.

Prochain dossier : 
Comment l’architecture de l’école influe sur les apprentissages

Élie Buzyn, 90 ans, est un rescapé d’Auschwitz. L. Bonaventure/AFP

Entretien. En cas de crise 
conjugale, voire de séparation, 
les conjoints peuvent être 
accompagnés par un médiateur 
dans leurs décisions communes.

Lien de famille. Alors 
que la Journée internationale  
en mémoire des victimes de 
l’Holocauste aura lieu dimanche, 
« La Croix » donne la parole  
au médecin Élie Buzyn, qui a 
survécu à l’horreur d’Auschwitz.

« Trouver le bon mode 
de communication »

« J’ai transmis  
à mes petits-enfants  
la mémoire des camps »

Isabelle Jues
Médiatrice familiale  
chez Accalmie (1)

Dans quelles circonstances  
un couple est-il amené  
à rencontrer un médiateur ?
Isabelle Jues : Un couple peut 

rencontrer un médiateur lorsqu’il 
est en situation de crise et/ou a une 
décision importante à prendre. Par 
exemple, deux partenaires ont cha-
cun trois enfants de leur côté et hé-
sitent à s’installer ensemble. Autre 
cas possible : un couple, en situation 
de crise, se pose la question de la sé-
paration et de ses conséquences. Le 
médiateur peut, le cas échéant, ai-
der les ex-conjoints à maintenir la 
communication au-delà de la rup-
ture et à prendre ensemble des dé-
cisions. La médiation agit sur deux 
registres : à la fois sur le plan concret 
(l’argent, le logement, la répartition 
des rôles, le rythme d’accueil de 
l’enfant…) et la qualité relationnelle. 
Notre rôle étant de favoriser une at-
mosphère de discussion et d’accom-
pagner les personnes.

Les deux conjoints doivent-ils 
être tous deux d’accord pour 
accomplir cette démarche ?
I. J. : Soit les conjoints ont pris 

ensemble la décision, soit ils ont 
été conseillés par un avocat (ou un 
autre professionnel), soit ils sont 
déjà en procédure et le magistrat les 
envoie en médiation. Le principe 
fondateur, c’est la libre adhésion 
des personnes. Si l’une des deux 
n’est pas d’accord, on peut recevoir 
l’autre pour réfléchir aux intérêts et 
aux inconvénients de la démarche 
afin qu’elle puisse en parler à son 
partenaire. On travaille ensemble 
sur les freins, sur les conditions né-
cessaires pour que chacun ait envie 
d’être là et se sente en sécurité dans 
cet espace de discussion.

En quoi consiste précisément 
la mission du médiateur ?
 I. J. : Le médiateur a pour mis-

sion d’accompagner les personnes 
dans la poursuite de leur objectif 
et de construire du lien. Un seul 
rendez-vous peut suffire mais 
en moyenne trois ou quatre ren-
contres permettent de trouver des 
accords sur les sujets qui les préoc-
cupent, de les accompagner dans 
leur processus de décision com-
mune, de travailler sur la qualité 
des relations. Nous nous appuyons 
sur les valeurs d’autonomie, de 
responsabilité ainsi que sur les 
vertus civiques d’autodétermina-
tion et de considération mutuelle. 
Notre rôle est de permettre aux 
partenaires de prendre de la dis-
tance par rapport aux événements, 
d’être en capacité d’écouter l’autre 
et de discuter avec lui.

S’agit-il de communiquer 
davantage ?  
De communiquer mieux ?
I. J. : L’objectif, c’est de trouver 

le mode de communication qui 
convient. Selon la situation, les 
conjoints vont peut-être devoir 
communiquer encore plus qu’avant. 
Parfois, ils ont besoin de mettre de 
la distance entre eux. Ils éviteront 
alors de se parler de vive voix et 
privilégieront le mail. Dans les cas 
de séparation de couples ayant des 
enfants, les parents sont obligés de 
rester en lien parce qu’ils ont des 
décisions communes à prendre 
concernant leur progéniture.

Le travail en médiation consiste 
alors à discerner ce qui appartient 
à l’histoire conjugale et ce qui re-
lève de divergences éducatives, les 
deux domaines étant souvent mê-
lés. Parvenir à se mettre d’accord 
sur un cadre concret peut changer 
la façon de se parler, au grand sou-
lagement de la famille. S’ils n’ont 
pas d’enfant, les conjoints peuvent 
parler des conséquences de leur 
séparation, afin que celle-ci s’ef-
fectue correctement. C’est une ma-
nière pour eux de tourner la page 
en préservant leur dignité.
Recueilli par France Lebreton

(1) Accalmie est un cabinet de médiation 
familiale situé à Boulogne-Billancourt.

« Notre rôle  
est de favoriser  
une atmosphère  
de discussion. »

pistes
Des adresses, des sessions 
pour les couples

« Cler Amour et famille ». 
Association chrétienne de 
conseil conjugal, dans toute  
la France. Rens. : 01.48.74.88.35 
ou www.cler.net

« Retrouvaille couples  
en crise ». Mouvement chré-
tien ouvert à tous. Prochaine 
session : week-end du 8 au 
10 mars, en région parisienne. 
Informations : 06.65.70.65.39 
ou sur le site www.retrouvaille-
coupleencrise.fr

« Vivre et aimer ». Mouvement 
chrétien ouvert à tous les 
couples, croyants ou non, qui 
veulent améliorer leur commu-
nication et donner un nouvel 
élan à leur relation… Week-
ends dans toute la France. 
www.vivre-et-aimer.org

« Parcours Alpha couple ». En 
lien avec l’église locale, un par-
cours en sept soirées durant 
lesquelles les couples assistent 
à la présentation d’un thème. 
Les conjoints échangent entre 
eux, guidés par un livret.  
www.parcoursalpha.fr/couple

« Comitys ». Les conseillères 
conjugales et familiales de 
cet organisme de formation, 
fondé en 2012, dans l’Oise, 
accompagnent les personnes 
seules ou en couple sur la vie 
affective, l’estime de soi,  
la communication dans  
le couple, la sexualité.  
www.comitys.com

« Association nationale  
des conseillers conjugaux  
et familiaux » (ANCCEF). 
Cette association fédère dans 
toute la France des profession-
nels pouvant répondre aux 
questionnements des couples.  
www.anccef.fr

Des livres

L’Égoïsme partagé !  Le secret 
des couples heureux, de Sylvain 
Mimoun, Eyrolles, 14,90 €.

Dénouer les conflits sans  
violence, de Pascale de Lomas, 
Leduc Éd., 6 €.


